
Séance de la Cour d’Appel 
 

  

Date et lieu:  Mercredi, le 25 mars 2015 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FABER 
Membres:         L. KOCH, J. FEYDER 
                                 
                                                                 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club FC Schifflange 95 
 
Affaire: Koeppchen Wormeldange – FC Schifflange 95 
  
SCHIFFLANGE FC 95 
 
CARTON ROUGE 
SCHOLER SAMUEL, article $98/4#1 (injure), 6 journées off, + après renvoi + art. 98/4/3 + art. 98/3/1, €160,  
Date des Faits:01/03/2015 
 

************************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du club de Schifflange, 
les arbitres du match), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, 
etc. des 2 clubs), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de 
Contrôle, la Cour d’Appel constate :  
 

- que les propos reprochés ne revêtent pas le caractère de la diffamation 
 
Par conséquent, la  Cour d’Appel décide de modifier la décision du Tribunal Fédéral  relative au 
joueur comme suit : 
 
SCHIFFLANGE FC 95 
 
CARTON ROUGE 
SCHOLER SAMUEL, article $98/4#1 (injure), 4 journées off, + après renvoi + art. 98/3/1, €110,  
Date des Faits:01/03/2015 
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club Golden Crows Feulen 
 
Affaire: Golden Crows Feulen - Amicale Clervaux Futsal 
 
La Cour d’Appel constate que l’appel dirigé contre le jugement du Tribunal Fédéral n’a pas été signé 
et que, selon l’Article 46 des Statuts, il s’en suit que l’appel est irrecevable. 
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